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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Commerce exterieur
Question écrite n° 12808

Texte de la question

M Loic Bouvard demande a M le ministre de l'equipement, du logement, des transports et de la mer de lui
indiquer s'il peut dresser un premier bilan de l'action entreprise a l'egard du deficit commercial des materiaux de
construction, dans la perspective des previsions qu'il faisait en reponse a une question ecrite (no 3247 du 3
octobre 1988) dans laquelle il precisait son souci notamment de « conforter les entreprises dans un domaine
sensible pour l'equilibre de la balance commerciale » (JO -AN ,19 decembre 1988).

Texte de la réponse

Reponse. - L'action entreprise a l'egard du deficit commercial des produits industriels de construction est une
oeuvre de longue haleine, dont les resultats ne peuvent s'apprecier que dans la duree. Les analyses en cours
confirment, en effet, le caractere structurel de ce deficit, auquel il ne pourra etre remedie que par une politique a
long terme concernant la recherche, l'innovation, la normalisation, l'investissement productif. Les initiatives
indiquees dans la reponse du 8 decembre 1988 a la question ecrite no 3247 sont toutes en cours de
developpement. Les domaines de la normalisation et de la mise en oeuvre de la directive europeenne « produits
de construction » ont fait l'objet d'une large mobilisation de la part des pouvoirs publics. Dans le cadre de la
preparation du budget 1990, le ministre de l'equipement, du logement, des transports et de la mer donnera toute
l'importance qu'elles meritent aux actions de son departement ministeriel concernant les produits de
construction, en particulier en matiere de recherche. Le « club des industriels de la construction pour une
strategie europeenne » poursuit activement son action. Ainsi, par exemple : organisation en mars 1989 d'une
reunion d'information et constitution d'un dossier documentaire tres precis sur le marche italien ; decision
definitive, avec les quatre syndicats et les industriels concernes, du lancement d'une etude strategique collective
sur le marche europeen de la fenetre. Par ailleurs, des decisions ministerielles de soutiens financiers de onze
dossiers proposes par des industriels dans le cadre de la procedure d'aide au conseil strategique pour les
industriels de la construction, ont ete prises en avril 1989. Enfin, l'actualisation du tableau de bord des industries
de la construction pour 1988 fait apparaitre une stabilisation du deficit avec la Communaute economique
europeenne (CEE) par rapport a 1987, mais une degradation vis-a-vis des grands partenaires que sont
l'Allemagne et d'Italie.
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